
 

LISTE DES DELIBERATIONS  

EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales 

Date de la séance : 22 Janvier 2026 

Numéro Objet Décision 

01-2026 
Urbanisme – Projet d’agrivoltaïsme porté par la société 

Voltalia – Avis de principe 

Majorité (26 

pour, 3 

abstentions) 

02-2026 Finances – Débat d’orientations budgétaires 2026 Prend acte 

03-2026 Finances – Subventions aux associations  Unanimité 

04-2026 
Finances – Rénovation de la salle de sport des Vignes 

d’Oule - Subventions 
Unanimité 

05-2026 Environnement – Adoption du « plan arbres » Unanimité 

06-2026 Environnement – ONF – Programme de travaux 2026 Unanimité 

07-2026 Culture – Subvention à l’association AMUSIL Unanimité 

08-2026 Culture – Convention Résidence Poésie Unanimité 

09-2026 
Tourisme – Convention avec la commune de Briollay pour 

l’activité kayak 
Unanimité 

10-2026 
Patrimoine – Pigeonnier de Soucelles – Bail 

emphytéotique administratif  

Majorité (1 

abstention, 

1 contre) 

11-2026 
Angers Loire Métropole - Eau potable Assainissement 

eaux usées - Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité 

du service  

Prend acte 

12-2026 
 Angers Loire Métropole - Service public de prévention et 

de gestion des déchets – Rapport annuel 2024 sur le prix 

et la qualité du service  

Prend acte 

13-2026 
 Angers Loire Métropole – Transfert de biens affectés au 

service d’eau et d’assainissement – Avenant à la 

convention du 30 décembre 1999 

Unanimité 
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PLAN « ARBRES » COMMUNAL  

Préambule 

La Commune de Rives-du-Loir-en-Anjou a la chance de bénéficier d’un 

environnement de qualité. Ses caractéristiques naturelles sont des marqueurs forts de 

son identité : la présence du Loir, la richesse des basses vallées angevines et de leur 

biodiversité, les peupleraies villevêquoises, la forêt soucelloise…  

La Commune souhaite s’inscrire dans une démarche volontariste de préservation et 

de développement de son patrimoine arboré. En effet, les arbres sont aujourd’hui un 

enjeu important pour les territoires, à l’heure du changement climatique. 

Le présent « plan arbres » s’appuie sur le travail mené depuis le début du mandat pour 

protéger et développer le patrimoine arboré communal. Il est également enrichi par 

la « Charte de l’Arbre » approuvé par Angers Loire Métropole, et dont les communes 

sont libres de s’inspirer. Cette charte est annexée au présent plan. 

Ce plan vise à manifester l’intention de la collectivité d’ancrer durablement ce travail 

de protection de ses arbres.  

Les objectifs 

Le Plan communal « Arbres » poursuit les objectifs suivants : 

• Lutter contre les effets du changement climatique ; 

• Limiter les îlots de chaleur urbains ; 

• Favoriser l’infiltration naturelle des eaux pluviales ; 

• Développer et préserver la biodiversité locale ; 

• Améliorer durablement le cadre de vie ; 

• Sensibiliser la population aux enjeux liés à l’arbre et aux éco-gestes favorables 

à la biodiversité ; 

• Intégrer pleinement l’arbre dans les projets d’aménagement et d’urbanisme. 

Les actions communales en matière d’arbre reposent sur les principes suivants : 

- choix d’essences locales, diversifiées et adaptées au changement climatique 

; 

- respect des cycles biologiques et du bon développement des arbres ; 
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- prise en compte de la biodiversité associée (habitats, ressources alimentaires) 

; 

- cohérence avec les engagements de la Charte intercommunale de l’Arbre, 

notamment la séquence « Éviter – Réduire – Compenser » et les bonnes 

pratiques de gestion. 

Les actions structurantes  

Approbation de la Charte de l’Arbre d’Angers Loire Métropole 

La collectivité approuve la Charte de l’Arbre d’Angers Loire Métropole. Si de 

nombreuses actions qu’elle contient ont une portée globale et pas nécessairement 

adaptée aux enjeux locaux de Rives-du-Loir-en-Anjou, la collectivité valide la 

philosophie de ce document cadre. A travers les actions ci-dessous, elle cherche à 

appliquer localement des réalisations conformes à ces engagements, dans le respect 

des spécificités locales.  

Gestion et préservation du patrimoine arboré 

La commune s’engage à : 

• Maintenir les arbres en bon état sanitaire ; 

• Ne plus laisser aucun pied d’arbre imperméabilisé ; 

• Végétaliser systématiquement les pieds d’arbres existants lorsque cela est 

techniquement possible. 

Végétalisation des espaces publics 

La politique de plantation vise en priorité : 

• La végétalisation des nouveaux parkings ; 

• La végétalisation des cours d’écoles ; 

• L’intégration d’arbres et d’arbustes dans l’ensemble des projets 

d’aménagement communal. 

Programme de plantations 

La commune se fixe comme objectif la plantation annuelle d’environ 150 arbres, 

fruitiers et arbustes. 

Entre 2020 et 2025, environ 790 arbres, arbustes et fruitiers ont déjà été plantés sur le 

territoire communal, soit une moyenne de 160 plantations par an, notamment dans 

les sites et secteurs suivants : parcs, établissements scolaires, équipements sportifs, 

cheminements doux et opérations symboliques telles que « une naissance, un arbre ». 

Ce programme de plantations ne tient pas compte du programme d’aménagement 

des forêts communales, dont la gestion a été confiée à l’Office Nationale des Forêts. 

Le document d’aménagement de la forêt a été approuvé par le conseil municipal 

par délibération du 2 mars 2023. Il couvre la période 2023-2042. Les enjeux qu’il porte 

sont toutefois en parfaite adéquation avec ceux du présent plan arbre, en particulier 
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en lien avec la lutte contre le changement climatique et la préservation de la 

biodiversité.   

Sensibilisation et exemplarité 

La commune développe des actions de sensibilisation à destination des habitants, 

visant à : 

• Valoriser le rôle de l’arbre dans l’adaptation au changement climatique 

(communication, sensibilisation lors d’actions d’entretien effectué par les 

services techniques…) 

• Encourager les pratiques favorables à la biodiversité (participation à l’atlas de 

la biodiversité d’Angers Loire Métropole, randonnées de sensibilisation, 

formation des services techniques…) 

• Promouvoir une culture partagée de respect et de protection du patrimoine 

arboré (participation à l’inventaire des arbres remarquables d’Angers Loire 

Métropole, action « une naissance un arbre » …) 

La collectivité entend également assurer un rôle d’exemplarité dans ses pratiques et 

ses projets.  

Mise en œuvre et suivi 

Le Plan communal « Arbres » constitue un cadre évolutif. Les actions sont mises en 

œuvre de manière progressive et pérenne, en cohérence avec les capacités 

financières et techniques de la commune. 

Un suivi régulier des plantations et des actions engagées permet d’ajuster les priorités 

et d’assurer la cohérence avec les orientations intercommunales en matière d’arbre 

et de biodiversité. 

 

 




































